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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 40273

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur le changement d'application
des textes concernant l'imposition des indemnites versees par certains clubs sportifs aux arbitres. En effet, ces
derniers deviennent ainsi en partie soumis a l'URSSAF et au regime de l'impot sur le revenu. Or les indemnites
que touchent les arbitres correspondent non pas a un salaire, mais plus a une prise en charge de leurs frais de
deplacement. Il lui demande ce qu'il compte faire pour remedier a cette situation qui est une cause de
demotivation de ces benevoles du sport.

Texte de la réponse

Lorsque les sommes allouees aux arbitres correspondent a la seule prise en charge ou au seul remboursement
des depenses engagees pour l'exercice de leur activite, elles ne constituent pas une remuneration imposable.
Dans le cas contraire, si les conditions d'exercice de leur activite placent les interesses dans une situation de
subordination vis-a-vis d'un club, d'une association ou d'une instance sportive (federation, ligue, etc.), le revenu
ainsi percu releve de la categorie des traitements et salaires ; si l'existence d'un tel lien de subordination n'est
pas averee, ce revenu est imposable dans la categorie des benefices non commerciaux. Il s'agit d'une question
de fait qui doit etre appreciee en fonction de chaque situation particuliere. Cela etant, il pourrait etre repondu
plus precisement a la question posee si l'administration etait mise a meme de se prononcer sur les situations
particulieres auxquelles fait reference l'auteur de la question.
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